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Bourses de collège
vous souhaitez faire une demande de bourse au collège ?

Descriptif :

Attention : vous avez jusqu’au jeudi 19 octobre 2023 pour effectuer votre demande de bourses de collège en ligne

Chers parents d’élèves,
Merci de prendre connaissance des informations jointes si vous souhaitez faire une demande de bourse au collège
pour votre enfant. Ces informations ont également été envoyées aux responsables via Pronote
Nous restons à votre disposition pour vous aider dans cette démarche.
Cordialement,
La Direction

Documents joints

 courrier_parents_demandes_bourses_college (PDF de 384 ko)

 flyer_demande_bourse_college_scanne (PDF de 368.4 ko)

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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